
 

 

 Factures d’eau – Modification dans le système de facturation 

 

 Engagement d’une collaboratrice à l’administration communale 

 Comme mentionné dans le bulletin de février, l’administration communale se renforce grâce à 

l’arrivée d’une nouvelle collaboratrice administrative, sans pour autant créer un poste 

supplémentaire. 

Le Conseil communal a le plaisir de vous annoncer l’engagement d’Anaïse Froidevaux, résidant 

aux Emibois et maman de deux enfants. Anaïse rejoindra l’équipe à partir du 1er septembre 2025 

en démarrant à un taux d’activité de 30 %. Ce taux pourra être adapté en fonction de l’allégement 

progressif du temps de travail de la secrétaire communale, Claire Donzé. 

Nous nous réjouissons de cette future collaboration et adressons à Anaïse d’ores et déjà plein 

succès dans ses nouvelles fonctions. 

 

Dépôt public du plan d’aménagement local (PAL) 

– 

 

Dessertes agricoles  

 

       

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
                                       
         
  
        Suite à l’entrée en vigueur du nouveau règlement relatif à l’alimentation en eau potable, le système 
        de facturation doit être adapté. 

Un courrier explicatif accompagnant la facture que vous recevrez prochainement vous renseignera  

en détails sur ces modifications. Merci d’en prendre connaissance et de procéder à un auto-contrôle  

de votre compteur durant l’année afin de déceler un éventuel problème ou une fuite. 

 
      

       tournez la page 

              

Le secrétariat communal sera fermé du 18 juillet au 11 août 2025 
Pour vos demandes urgentes durant cette période 

                       adressez-nous un e-mail à commune@muriaux.ch   
 

Bien évidemment, Mme la Maire Nathalie Donzé – 079/922 17 24 
 ou le vice-maire Silver Frésard – 079/219 32 43  

restent joignables pendant cette période. 

 

 

 

Bulletin officiel – Juin 2025 / N° 98 

Quoi de neuf ? 

A retenir 

Les documents relatifs à la révision de notre PAL sont déposés publiquement du 23 mai 2025 au 24 juin 2025. 

Ils peuvent être consultés au secrétariat communal pendant les heures d’ouverture ou sur rendez-vous, ainsi que 

sur le site internet www.muriaux.ch, sous l’onglet « Dernières nouvelles ». 

À l’issue de cette procédure, l’assemblée communale sera invitée à se prononcer sur l’adoption définitive du PAL.  

. 

 

Le projet de réhabilitation de la route et assainissement des infrastructures au Cerneux-Veusil dessous vont 

débuter à partir du lundi 30 juin 2025. En parallèle, la nouvelle géométrie de l’intersection entre le chemin 

communal No 19 et la route cantonale No 248.1 fait l’objet d’un dépôt public de 30 jours ; ceci ne remet toutefois 

pas en cause le début des travaux. 

. 
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Le saviez-vous ? 

 L’acier de Wiggli va chanter cet été ! 
  

  

 

  Soyez vigilants ! 

 Aidez-nous à trouver le frelon asiatique  
  

  

 

 Nouveau commandant au sein du service du feu 

  

  

  

 

Les sculptures d’acier d’Oscar Wiggli vont se mettre à chanter cet été dans le 

cadre des Jardins musicaux 

Où et quand ? Fondation Wiggli à Muriaux, vendredi 15 août 2025 à 19h00 

Renseignements et réservations sur www.jardinsmusicaux.ch 

 

A ne pas manquer 

 Peste porcine 
  

  

 

 

 

 

 
 

 
      Après de longues années d’engagement au sein du corps des sapeurs pompiers Franches-     
     Montagnes Ouest, M. Michäel Werder a remis le flambeau de commandant à John Lab . 

Nous remercions sincèrement M. Werder de son implication importante au sein du service 

du feu et souhaitons le meilleur à son successeur. Nous profitons de remercier aussi 

l’engagement de l’ensemble des pompiers de notre commune, respectivement du SIS FMO. 

N’oubliez pas qu’en cas de sinistre ou incendie, vous devez composer le 117 ou 112 en précisant le 

lieu et la cause de l’évènement afin de permettre une intervention aussi rapide que possible ! 

 
        
     

 
 

 
     Le frelon asiatique à pattes jaunes est une espèce invasive en Suisse qui s’attaque aux abeilles    domestiques.   
     Il est important de pouvoir le localiser afin de protéger notre faune indigène. 

  
 

Vous pouvez signaler vos observations sur le 
site www.frelonasiatique.ch 

 
La hotline de la Fédération des apiculteurs est 

également à disposition au 
Tél.  077/ 807 27 25 

 
  
    

 
 
  
La peste porcine africaine est une maladie virale, sans danger pour l’être humain 
mais presque toujours mortelle en quelques jours pour les porcs et sangliers qui 
sont infectés. Dans un but de prévention l’Office fédéral des affaires vétérinaires 
appelle tout un chacun à la vigilance : Veillez à toujours emporter vos restes de               
                                   repas ou déposez-les dans une poubelle mais jamais dans la nature ! 

 
 

 
         A toute l’équipe des Jeunes du Peuch pour le franc succès  

               de leur manifestation équestre du 25 mai dernier !        

 
 

 
 
       

 
 
 
 
 
 
 

 
 
                                                                                                           

http://www.frelonasiatique.ch/

